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Rencontre avec le ministre Lightbound : compte rendu 
 

Le 8 octobre en soirée, des membres du Conseil exécutif national et de l’équipe de négociation du 
Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes (STTP) ont rencontré Joël Lightbound, ministre 
responsable de Postes Canada, et des membres de son personnel. La rencontre a duré un peu plus d’une 
heure.    
    
Le Syndicat a parlé au ministre Lightbound d’un certain nombre d’enjeux relatifs à sa récente annonce et 
des répercussions qu’elle a eues sur les négociations avec Postes Canada. Nous lui avons fait part de nos 
préoccupations à propos des réductions de services que le gouvernement prévoit appliquer et de leurs 
conséquences sur la fréquence de livraison et les normes de livraison. Nous lui avons aussi parlé des 
tendances en matière de volumes de colis, et nous lui avons fait remarquer que la hausse des tarifs 
postaux, qui aurait dû s’appliquer depuis longtemps, a donné lieu à une augmentation des revenus de 
376 millions $ cette année. 
        
Par ailleurs, nous avons informé le ministre d’éléments que Postes Canada a négligé de mentionner dans 
ses annonces publiques, par exemple les centaines de postes de supervision qu’elle a ajoutés ces cinq 
dernières années tout en réduisant le nombre de postes de maintenance, de tri et de livraison occupés 
par des membres du STTP. Il y a moins de travailleurs et travailleuses à superviser, mais Postes Canada 
dépense davantage en supervision. 
      
Nous sommes aussi d’avis que la direction de Postes Canada se sert de Purolator pour mener Postes 
Canada à la faillite. En détournant ainsi ses activités vers sa filiale alors que les travailleurs et 
travailleuses des postes sont en position de grève légale, Postes Canada contourne la loi anti-briseurs de 
grève. 
       
Nous avons utilisé les rapports annuels de Postes Canada pour montrer à quel point la direction peut 
recourir à la tromperie au sujet des volumes de colis et de la part de marché des colis qu’elle prétend 
avoir perdue.  
         
Le ministre et les membres de son personnel présents ont semblé intéressés par notre propos. Compte 
tenu de ces nouveaux renseignements que nous lui avons fournis, nous nous attendons à ce qu’il se 
penche sur les préoccupations dont nous lui avons fait part.  
 
Nous avons demandé au ministre d’annuler les compressions qu’il a annoncées le 25 septembre dernier. 
Malheureusement, à la fin de la rencontre, il a affirmé qu’il ne reviendrait pas sur son annonce. Nous lui 
avons dit qu’avant de modifier le mandat de Postes Canada, il était nécessaire d’examiner ce mandat de 
façon exhaustive et qu’un tel examen était attendu depuis longtemps.   
 
Nous lui avons aussi rappelé que la seule façon de mettre fin au conflit de travail consiste à obtenir de 
Postes Canada des conventions collectives susceptibles d’être ratifiées par les travailleurs et 
travailleuses des postes. Les interventions du gouvernement ont encouragé Postes Canada à poursuivre 
sur sa lancée et ont nui à la négociation collective, libre et équitable.  
 
Le ministre s’est engagé à communiquer avec nous d’ici quelques jours. 
 
Le Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes lutte pour le maintien de bons services publics, la 
protection d’emplois de qualité au sein des collectivités et la viabilité du service postal public.    
 

Solidarité, 

 
Jan Simpson 
Présidente nationale        2023 – 2027 Bulletin no 341 
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